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Le nombre de voix dont dispose une association sportive affiliée, en règle avec la I,oi du rer juillet rgot [...] ainsi qu'avec les textes
législatifs et réglementaires coneernant le sport, est déterminé selon le barème suivant :

e De o6 membres licenciés à zo = r voix
r De zr nrembres licenciés à 3o = z voix
o De 3r membres licenciés à 4o = 3 voix
. De 4r membres licenciés à 5o = 4 voix
r De 5r membres licenciés i 66 = 5 voix
r De 6r membres licenciés à 7o = 6 voix
r De 7r membres licenciés à 9o = Tvoix
o De 9r membres Iicenciés à rzo = B voix
r De rzr membres licenciés à r5o = 9 voix
o De r5r membres licenciés à r8o = to voix

Puis par tranche de 4o membres = l voix supplémentaire.
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